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ORIGINAL: francais 

DATE: 24 septembre 1992 

UNION INTERNATIONALE POUR LA PROTECTION DES OBTENTIONS V]jG]jTALES 

GEN~VE 

COMITE ADMINISTRATIF ET JURIDIQUE 

Trente et unieme session 

Geneve, 26 et 27 octobre 1992 

CONDITIONS DE L'EXAMEN D'UNE VARIETE 
EFFEC'l'UE PAR L 'OBTENTEUR 

Document etabli par le Bureau de !'Union 

l. A sa trentieme session, le Comite administratif et juridique (ci-apres 
denomme "Comite") a examine la declaration sur les conditions de l'examen d'une 
variete effectue par l'obtenteur dont le Conseil avait pris note, en l'approu
vant, a sa dixieme session ordinaire, en octobre 1976. Il a decide de recom
mander la modification de l'un des alineas pour : 

i) tenir COmpte dU fait quI il n I est paS tOUjOUrS pOSSible 0U necessaire 
d'exiger le depot d'un echantillon de materiel de reproduction ou de multipli
cation representatif de la variete; et 

ii) remplacer l'exigence d'un depot simultane de la demande et de l'echan
tillon par un depot de l'echantillon dans un delai prescrit par l'autorite 
competente (le "service" selon la terminologie de l'Acte de 1991 de la Conven
t ion) . 

On se referera a cet egard au document CAJ/30/3, qui reflete l'historique de 
la question, et aux paragraphes 33 et 34 du document CAJ/30/6, qui refletent 
les debats du Comite. 

2. La declaration avait ete etablie dans le cadre des travaux sur la revision 
de l'Acte de 1961 de la Convention, lesquels ont mene a l'Acte de 1978. Elle a 
ete fondee sur !'article 7.1) de l'Acte de 1961 et sur la situation qui preva
lai t a l' epoque, ou tous les Etats membres prenaient leurs decisions sur la 
base d' essais en culture officiels et ou les essais effectues en laboratoire 
etaient tres limites. 
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3. Si le Conseil doit reaffirmer la pertinence de cette declaration, il est 
souhaitable qu'il le fasse en tenant compte de l'Acte de 1991 et de la situa
tion actuelle, ce qui impose un remaniement relativement important du texte. 
En particulier, il n'est plus vrai que "les autorites des Etats membres actuels 
de l'UPOV precedent elles-meme [aux] essais". Sur le fond, il serait aussi 
souhaitable d'assouplir la regle selon laquelle les essais en culture doivent 
etre poursuivis jusqu'a ce qu'une decision soit prise au sujet de la demande. 

4. Le texte propose par le Bureau de l'Union est joint en annexe au present 
document. 

5. Le Comite est invite a 

i) adopter le texte figurant a 
l'annexe du present document; 

ii) prier le Conseil d'adopter la 
declaration faisant l'objet de ce texte. 

[L'annexe suit] 
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ANNEXE 

PROJE'l' 

Declaration relative aux conditions de l'examen 
d'une variete effectue par l'obtenteur 

0-19° j ... J 

Le Conseil de !'Union internationale pour la protection des obtentions 
vegetales, 

Conformement a l 1 article 2l.h) de 1 1 Acte de 1978 de la Convention inter
nationale pour la protection des obtentions vegetales: 

Considerant l 1 article 7.1) de 1 1 Acte de 1978 de la Convention, selon 
lequel : "La protection est accordee apris un examen de la variete en fonction 
des critires definis a 1 1 article 6. Cet examen doit etre approprie a chaque 
genre ou espice botanique": 

Consider ant 1 1 article 12 de 1 1 Acte de 1991 de la Convention, selon le
quel "La decision d 1 oct royer un droit d 1 obtenteur exige un examen de la 
conformite aux conditions prevues aux articles 5 a 9. Dans le cadre de cet 
examen, le service peut mettre la variete en culture ou effectuer les autres 
essais necessaires, faire effectuer la mise en culture ou les autres essais 
necessaires, ou prendre en compte les resultats des essais en culture ou 
d 1 autres essais deja effectues. En vue de cet examen, le service peut exiger 
de 1 1 obtenteur tout renseignement, document ou materiel necessaire": 

Declare qu 1 un systime d 1 examen de la demande fonde sur des essais en cul
ture et autres essais necessaires effectues par 1 1 obtenteur et les renseigne
ments fournis par celui-ci sur la base de ces essais sera considere comme con
forme aux dispositions de la Convention si 

1. Les essais en culture et les autres essais necessaires sont menes confor
mement a des principes directeurs etablis par le service: 

2. Le dispositif d 1 essai est maintenu - de maniire a permettre la verifica
tion des donnees ou le recueil de donnees complementaires - jusqu 1 a ce 
qu 1 une decision soit prise au sujet de la demande ou que le service ait 
informe l 1 obtenteur que ce maintien n 1 est plus necessaire: 

3. L 1 obtenteur garantit a des personnes dument autorisees par le service 
l 1 accis aux essais en culture: 

4. L 1 obtenteur, s 1 il en est requis, depose en un lieu designe et dans un 
delai fixe par le service, un echantillon du materiel de reproduction ou 
de multiplication representant la variete. 

[Fin du document] 


